Deux cents cuves pour lutter contre les incendies - Bayeux
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[image: Après Esquay-sur-Seulles, Cussy et Cottun, la quatrième bâche incendie a été posée jeudi matin au hameau Halley, à Barbeville. Chaque réservoir métallique de neuf tonnes est mis en place à l'aide d'engins lourds.</P>]
Bayeux intercom vient de poser les quatre premières réserves d'eau dans des communes rurales. Un projet ambitieux avec l'installation de deux cents bâches incendie dans les dix années à venir.
Pourquoi ? Comment ?
Pourquoi installer des bâches à eau ?
Les règles d'implantation des points d'eau pour la défense contre l'incendie dans les communes rurales sont figées par une circulaire interministérielle datant du 10 décembre 1951. Elle stipule que « les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m 3 d'eau utilisables en deux heures. » Bayeux intercom ne fait qu'appliquer cette circulaire. « En ville, autour de Bayeux ou Port-en-Bessin, le réseau permet d'alimenter les engins de lutte contre le feu, explique Rémi Françoise, vice-président de Bayeux intercom. Mais dans les communes rurales, il n'y a pas moyen d'installer un réseau d'un débit suffisant. »
Combien de temps faudra-t-il pour équiper tout le territoire ?
« Il aura fallu attendre la prise de compétence de l'Intercom en matière de défense contre l'incendie, pour que les communes profitent de cet équipement, estime Rémi Françoise. Un projet ambitieux, mais qui tient la route. » L'investissement est programmé sur les dix années à venir. « La première tranche prévoit la pose de dix bâches, pour un montant de 530 000 €. Le conseil général apporte une aide de 210 000 €. » Une décennie sera nécessaire pour équiper une trentaine de communes de l'Intercom. Car le coût moyen de chaque bâche est de l'ordre de 35 000 €. « Nous serons en conformité avec le règlement, avec plus de cinquante ans de retard. Mais de tels investissements n'étaient pas envisageables sur trois ou quatre ans. »
Combien de réservoirs sont nécessaires ?
La solution passe donc par la pose de bâches incendie. « En fait, il s'agit de cuves en métal enterrées dans les bourgs, à proximité d'habitations ou d'équipements recevant du public, insiste Rémi Belan, responsable d'exploitation du service d'eau et de défense contre l'incendie. Ces réservoirs de trois mètres de diamètre et longs de dix-huit mètres peuvent contenir 120 m 3 . Ce qui permet de répondre à la demande du Service départemental d'incendie et de sécurité. » Le programme prévoit la pose de deux cents réservoirs de ce type sur tout le territoire de l'Intercom.
Obligatoire, cet équipement est-il indispensable ?
Utiles, certes, ces équipements imposés par la loi ne seront sans doute pas indispensables. Le centre de secours de Bayeux est équipé de deux fourgons de 3 000 litres qui peuvent être remplis en seulement trois minutes et d'un camion-citerne de 12 000 litres. Ces équipements modernes permettent d'effectuer des rotations rapides. Mais les réserves artificielles de grande capacité s'imposent loin des villes. De l'aveu même des soldats du feu, l'utilité de ces bâches semble plus discutable à proximité des mares, biefs de rivières ou retenues d'eaux pluviales, qui sont autant de réservoirs potentiels.
Éric MARIE.
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